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'01.. S. 
No. 7

SSalut, enfans di sol, venus d'une autre plage
A prés six ains d'exil, foulez votre rivage.
Nos yeux ont bien longleins regardé vers les mers...
Vers lia rive lointaine eù cus portiez des fers;
Illas! et bien luiigterns, aourd a1 notre prière,
Le ciel nouS p rolongitea dans une attente amère
Mais enfin vouts vuilà ! Canada, mo, paye,
Souris i. ce retour, les vSux s lit accomplis
Tu revois dans toi, seui, plus d'un fils (lui t'adore...
Frères, concitoyens, nlous nous voyous encore...
Ilier, rnous géaissions sur nos communs destins,
Et l'ut, 'Uuire aujourd'hui nous nrous serrons les mains.
Moments. délicieux ! é tralsports pleins de charmes
il n'est poilt du lbaiieur préférable à nos larmes,
Et lia lyre s'échappe ci chantaiint ce retour :
Car, la troupe des saints, dans l'éternel séjour,
N'a pas plus de douceur que la vieille cliaumjère
Qui aienît de retrouver soi, gardien et sou père.

.A vance, chère épouse, crubrasser ton époux;
Nlle tes pleurs aux siens. votre sort est si doux...
Avance aussi vers lui, petite créature ;
Tu ne reconnais plus sa soix ni sa figure,
mais lui, ton tendre père, a conservé tes traits,
Folâtre, jeune etifit, plus joyeux que jamais:

'Tau voulais savoir de ta mère
Où vivit Vaitieur de tes jours,

Le oili revenu de la terre étrangère
Avec vous désor mais il va rester toujours.

Ecoute sa voix piaterielle,
Soulage le dats ses vieux ans,

Malheur, inalleur à toi, Si ta main criminelle
Lui refusait du pain sur Ses jours vieillissanas
Un pure qui revoit changer ses destinécs,
Après que t'infortune a troublé ses années,

Reste sacré pour ses enfans.

Amis, qu'avez-vous fait dans vos prisons affreuses.t
D'ou zèle trop aralent victimes mrîalheureuses,
hlites-nous quels tourens %ous usez dû souffrir.
Att ! vivre laà, sans doute, est plus dur que mourir
Quels pensers pouvaient donc ranimer vos courages

Quels pensers nous ptnsiciis à revoir nos rivates.
'' Et tristemtieit assis das ces horribles lieux,
«Nos veux à chaque instant se levaient vers les cieux,
" Et ios caours soupiraieta après la délivrance.

Que de momaens passés att seuil de la souffranceý
' e T'emas pesait sur noius avec un br as de fer,
De notre Canada le souvenir aier
Se retraçait sans cesse à notre uime attendrie.

" Oi ! oui, combien de fois notre aimable patrie.
'' Après avoir chtarmón ies ruses du scnmeil,
'' Nous faisait soupirer à l'heure du réveil !
'' At ! loin de la patrie il tan'est a;int d'existence !

Le soleil n'y luit point, tout garde le silence ;
Ni les beaités du ciel, tai les beautés des champs,

a' Ni la brise du soir, ni 'aspert du printemps,
Les arbres, les oiseaux, les ruisseaux, la verdure,
' icin n'y charme le ctur, muette est lit nature.

" leureux alors, heureux de trouver un ami
"l'our épaucher sa peine et calmer sonf ennui.

Deux de nos compagnons ont fini leur carrière;
Lai, noas avons reçu leur volnatt( derniere ;

"' Leurs femmes, leirs enifans ne les reverront plus
Que tdans uie autre vie, tati séjour des élus,

"4 lIs sunt moers, l'oil tourn %ers le lieu de leurs pères...

" D'autres viendront tantôt saluer leurs chaumières.
Nuits, grâces aux bienfaits d'uni eufrant d'Albion,

" D'un homme protecteur de notre nation

"1 Nous foulons aujourd'hiui la terre d'espérance:
" héni sois- tu, IRoebauck, par tarit de bienveillance!

" Mais toi dlott les malheurs tous ont fait malheureux,
'' Toi qtui tuous fut toujours si ehère,
Sl'oi qui fais l'objet dIe ios veux,

Chère laîtrie ifLin... séjour de nos aïeux,
" Le Temîas a-t-il clang toi existence amère ?
.ý1 Ou toi bonheur toujours nîa fut-il qu'éphémère l'

Amis, faut-Il déjà troubler votre retour '
Faut-il vous raconter des scènes lamentablesi
Et vous couvrir de.deuil pendant un si beau jour i
Non, laissons du pays les fastes déplorables ;
Sous la Toute des cieux chaque peuple a son tour.
Nos fils auront peut-être un avenir prospère,

Placés au bout de l'univers,
Quand le bonheur aura ceuru toute la terre,
Peut-être il entrera dans nos vastes déserts.

Alors les citoyens pervers
Ne s'arracheront plus la vie,

Le sang ne teindra plus le sol de la patrie;
De la concorde alors nous verrons les bienfaits,
Nos murs n'entendront plus retentir les orages.
Oh ! qu'il vienne cejour, où l'ange de la paix
Volera sur nos bords reposer pour jamais,
Où la haine et l'aigreur fuiront de nos rivages,
Où l'oiseau sur l'ormeau chantera plus joyeux,
Où tout s'embellira dans nos paisibles lieux !
Que l'olivier tranquille, après un hiver sombre,
Se hâte de fleurir pour nous prêter son ombre !
Que son heureux feuillage ombrage nos côteaux
Qu'il fleurisse aux cités, qu'il fleurisse aux hameaux!
Près du chaume indigent, dans le jardin superbe,
Et bieétôt quand Pomone aura reverdi l'herbe,
Que Dieu nous voie ensemble, une branche à la main,
Le bénir, et chanter tous le même refrain !

Encore un coup, salut au retour de nos frères!
Salut, en, terminant, au nom de mon pays !
Bonheur à ceux qui sont aux rives étrangères
Regrets aux malheureux que la mcrt a ravis !
Larmes à leurs cercueils et paix à leurs ramilles
A vous, santé, plaisir, au sein de vos feyers,
Braves concitoyens, vivez, dormez tranquilles
A 1atbra de l'orage, à l'abri des dangers.
Malgré les noirs f'rinaâèjui couvrent nos montagnze
Et la neige et le froid blanchissant nos campagnes,
Les bords do' Saint-Laurent seront plus enchanteurs
Que le pays d'exil où vous versiez des pleurs.

Foyer commun de la patrie,
Rte;arde autour de toi, vois assis, dans ce jour,
Ces heureux citoyens dont la voix réunie

A leur pays natal chante un hymne d'amour.
.Retire-toi d'ici, discorde ténébreuse,
Assez longtemis ton tiel empoisonna nos jours;
Mais accours, toi, plutôt, ô paix délicieuse,

Viens unir tous les ceurs, les unir pour toujours.

Montréal, 21 janvier, 1815.
A. G. LÀJolE.

Le retour à la patrie d'un grand nombre de ses enfans enroyés dans la
terre d'exil, dans des jours de malheurs, ne pouvait inspirer de plus beaux
vers que ceux que nous a adressés à ce sujet notre jeune compatriote m.
A. G. Lajoie. Nous félicitons notre jeune ami sur cette nouvelle preuve de
sont tulentî. Sa poésie est harmonieuse et facile, simple et par là même plus
heureuse. Il duit cultiver cette bcle langue qu'il parle déjà si bien; il le
doit à son pays, il se le duit à lui-ménie. Rerue Canadienne.

NISSIONS PROTESTANTES ET 'MISSIONNAIRES ANGLAIS.
SUITE ET FIN.

Detx agents du commerce anglais, le consul de Beyrouth et l'évêque de
Jérusalem, ont annoncé derniérenent que les Grecs schismatiques d'Har-

bja venaient d'entrer dans la communion de l'église anglicane ; mais tout
aussitòt que ces pauvres gens en ont eu connaissance, ils ont fait démentir
cette supposition qu'ils ont qualifiée d'indignité calomnicnse, et les primals
de ce village ont vendu tous leurs hestiaux, afin de rembourser Pearg&nt distri-
bué par les deux fonctionnaires Anglais pour obtenir la conversion de cette
peuplade grecque. Oit voit, par la relation du Docteur Morris que le bercail
de l'évque anglo-pruîssien de Jérusalem n'est composé que de cinq person-
nses, en y compretaint sa fhemme et sa nièce à qui la reine de la Grande-Bre-
tagne ot le roi (le Prusse ont conféré des brevots de Alissionnaires-Episcopa-
les à 50 livres d'appointements. Le docteur anglican fait observer qu'il n'est
guèrc possible d'apoin1cr la femme d'un évêque et d'obtenir son assistance
apostolique à meilleur mnarché.-Nous n'avons pas plus à nous occuper de
la romantique élégance de Miss Honoria que de l'invincible rigidité de Mj4-
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lts Pwtchar'd l'eeiple et l'appúi d'une élie nine; 'ie, le mo-
dèle accompli, la riale en vertu d'une reine trangèr : examp/e and s-up-
po' t of a distant churci e/r.

Transportons-nous, enfin, dans les contrées où ces missions sont la plus
orissantes; dans les pays où le ouve:rnement prolefalant n'est entravé par

aucun obstacle constitutionnet. Dans les les Orientales où le pouvoir des
Anglais est despotique, où Péglise nnglicane est c.onstituèc, quels sont les tra-
rair, les succès et les delasssementses s missionnaires britanniques 1 Nous
allois Pa'îiréndre d'eux-nêmes.:.

-7'"liè brMiâ a-rnés de dartds; tl'ép<cs, dc flacies sanglantes et Le tous
les instruiñinïts qui peuvent servir à la destruction, des langues aigUüs faites
d'ossements humains et sortant d'une gueule enfIammée! tels son't les traits
afßreux qui caractérisent la no.re déesse !-Lorsqueij'entendis annoncer la
procession du matin, je sortis, et ls rues étaient déjà remplies d'une roule
innonbrale. Le chef des raiines, me passant une guirlanlde de fleur. au-
tour du cou,me pria de marcher devant la déesse julcqu'à la pagode où on ailai
la déposer. Je fis ainsi près d'un quart de lieue par une chaleur tròs pénible..
-Les saints brachmanes et moi, nous marchions devant l'ido/r, tandis que
des prètres, avec des éventails, nous protëgeaient contre la poussire et con-
tre les insectes (qui sont véritablement insupportables par les douleurs que
cauàént leurs piqûres). Enfin, le char arrive à la pngode, tous les regards
sont--fournês vers la déesse. etc. -

Une autre fois. ces isnsager.s de véri/é vont poter des présents ait fDeogu-
nesn, Dieu de la prudence. Il s'est incarné dans la personne d'un jeune
garçon qui fait toujours aux eclésiastique anglais un axccUl rîepoli."

Voyons maintenant qucl sont les fruits de leurs exemples, de leurs doctri-
nes et de leurs travaux religieux et philantropiques.

L'année dernière, à Ponjab, on a publiquement sacrifé deux jeunes filles
au géant Poulear. De lS35 à 1S4-2, seize personnes ont été écrasces sous
les roues de char de l'idole Peravnardi. Il est -rai que les tribunaux anglais
à Bénarés, ont interdit de sacri.-r des enfans au'xfleuves ; mais, dans le coU-
rant d'un mois, cinquante-trois enanis ont été précipités dans öongrluy par
leurs parents, et le rivage était couvert de malheureux idolâtres qui poun-
Saient des cris de joie fooce en voyant que ces innocentes créatures étaient
dévorées par les~requins !.. Enfin, dans l'espace dle dix-litmtilois,et dans un
rayon de vingt lieues autour de Calcuttn, deux cent qutaranrtc-;et femnen
ont été brÛlées vivantes, sous les yux de l'autIorl/, porte la relation dt doc-
teur Graham. Une d'elles nvait paru manquer de courage, son fils la repous-
sa dans les flammes, et la main se refusent à tracer les details allreu de
cette exécution.

Un mini,,tre protestant, nommé Samuel John, a cru pouvoir assurer que
nos missionnaires avaient envoyé près de lui le bramine Idher- un iîdo!ñre
obstiné, forcés qu'ils étaient de reconnaître ainsi la vérité des doctrines et la
fécondité des missions protestantes.

La sctle mWisien de TranCneore contient milntre-vingt-si-< nile entholi-
ques; leur tribu d.s Nïres, était la nlus org eiteuse îltde ; »e /-î,: re-
nommée par sa férocité dans la supperstition l'Evangi y futnnnoncé par
des missionnaires français il y a près de deux Sile is e m <'ne're dir se par
deux cents prètres chrétiens, hu:ile. so-ruis et tercent, et sur la ri-
ve du Comor, où nos missionnair's ont plainé la croix, l'liunainité n'a plus
à gémir.

Cependant la régence des Tudes, avec tati de puissanec et de iberalite,
par politique et pour afT'rnîir son pouvoir, enAn par ostenntion d'humnnité
par philantropi" n'na-t-ele pas secondé les ellrIs de ses missionnaireet m'a-
t-elle pas accordé de2s privil6ges aux Indiens convertis?

Hélns ! les tdigênes protestntms sont en flrt petiL nonbre minx Tndes, et
nous ne croTcons pas que ce soit par une rcreur /ypogroph/qu- que in relation
nouvellement imprimée n'en mentionne que ,utrc sur toute à populttnîn
du royaume de Lahor. " Enore ces prctr'ndus ncvrtie ne utnt-î'5 chré-
tiens que de nom.'-Vohià ce qu'on étrit d e indes à la société des missions
de Londlre. et nois empntomuns les expre:usin's d'un évéqie aruliean : 1s
ne sont totchés que des a atages ntnhés à!n proe-:sion du cristnnisme ;
ils adorent en secret leurs idoles mon.ruizses et renlent un cu ' jirnalier
aux esprits infernaux. Il uns fanndit des progtestants pleinis de z. e et de
honnes euvreî, 'rdents à la prière et i la nr-diton, des hamr- roir'.
g'ux, gUifusr"î en i d'npr1' .endr une /nuerî omrrúrgir l/ 'r ::er
/'éangi/e... Sans cela, Purr deS missions pr'ote9tantes t unefaie d'une
ruine totale et d'une prchaine desrucion.,u

Votuidr.oi--nouis suivre encore ces ssinnîairas nt-: ue's Aci Sitzer. t
ou "Ur les rives du Sénégal ? Nonil trou'erions autour d'eux ;. faIitusj Its
les ténébres et la plus stupide idolâtric. Dans la sation des analptistes à
Canol'e, on nadore le.génite du a/ De prétetndus néopyles viennent rui-
ner, dans l'espace d'une nuit, les bâtiments de la mission ; ila élèvent, nvec
leurs débris et sucle lien même, une chapellc au diable ! Le che'îdes litulors,
catéchiste et calviniste zélé, propose aux missionnaires le let- vendre su fil-
le ; on refusa de l'acheter, et l'on nrpprerol, qiuelg t'imps après, qu'il l'a
lit enterrer vivante. Enfin,t K ss e les inyatuque sont rèsts
cannibales, et c'est dans les champs de la Mission qu'ils dévorent leurs pri-
sonners !

Ainsi, de l'avcu même de ces prélicants, et dans tous lez talblissemens
religieux fondés par ces ennemis ie Eglise, on adore des montres, des in-
sectes, des brutes , on immole ses enfans, on égorge les captifs porir se repaî-
tre de leur chair; on rend un culte au diable ; on fait des sacrifices abonina-

Ies à l'ombre d'un tempoe chrétier, sots les yeux des missionnaires. et leurs
'travaux n'y sont point couoniis par celui que -/onne mission. Ce n

pas aux cht rétiens de leus 'olonies iique lIrs prédications sont plus saloi...
res. On a vu re qu'ils tolérnt dans les Tiudle: l nglais de la Jna'que,
ainsi que les répuli'irus dr- F.tat-Uni, fiit mettre leurs négtes c rrisu n
qumli ils sont tilés recevoir le bazpt'ie ; les HIlaidais du enp de otnnc-
Espérance &'cangent les lei's conitre dese pour pu ru'ils ie't

aIllès entenre un sermon et, dans toutes ces colonies, les mssionnires
protestants n'ott pu mrnie obtenir, pour les esrlaves,ln rmissn de te tm-

rier entire eu\-.
Voi!ñ pourtant des hnnimes qui ro maap:en ni iardeur, ni'ihilet ;

ils sont iumains, je l'arcoid, et riète ils sont bienfiîif/s rpour la plupairpt.
Sans parler ici des Bih!es et des trins ut roi île Priissè, ils peuvent compter
parmi leurs ressources les trésors dle PI¯ndo. et lee vaisseaux de 'A ngleterre
tous leurs moyens soit ngniques conme leur etrepriso. I'où vi'nt

donc inanité de leurs uvres, et poqrqui t u r proile est-ele un vain Ibrut
nus oreilles dle Phomme cimrne un :ri por' /re /os du disl t i C 'est
qr'il ler tannetttoritê ! C'est one Ptlicacitè dans les missions reli-
icuses tient à la nture tinôi de Ia doctrine. La suite inoivitlble de leutri

trnvaux ne petit être que la Stérilité. Cometnt 'y prendront-ils, cn elbr,
pom: tuire connaitre la BiNle,t que peit dire un missionnaire protesinnt nd
il la ditribue "Ce livre muîit prntperp i votré Ioieur et votie salut ; lesprt
de Dieu guide,èclaire et soutient iniriliidetet toits ceix qili mdent so
ouvre. Les hommes Cui vous linterprétent nvec autorité sont les imposteurs
et des tyrans. os otiez liés pour être lieureux et HIbres; afi'anhclissez-vuiis
d'abord sous le rappoit de la pense.-Lisez premièremut tels versets dins
tels chapitres; notus les avons tradi dlements potr qle vots puissiez IeW
comprendre, Ct Si vos les enteile iet vous :dez penser counie tous

Voilà comme on s'y prend en Europe ; et dans les pays inîfidlcs, on Pa'
sans lotte aucuI motifi ouir cxliquer avec p lu s d ng mntC pentan
qnarnd un misssinnnaire anglais a parlé de la bile et doui sa bille, il oe t-
sa lett 'di îinnte à la société iliqu de I onres et continue ses voynes;
il arrie ansilite un missioimre <anois avec la reaihn de son prédécesseur
la main ; il s'arrèt , il icerule et ne voit tt tace île misto : s'lu veut :-
tribuer des hih!es,on li répond qi'il n'y a que le roi qui snehe lireet u'on et
léjà reçu plisieurs fi>s dles uimre pail 's au sient. Le hl <es I iittento.

Mlalma, par exempleest resté clrétien ; il sanit lireil médito ln Biled; mail i
soitiett la lbie à la main.qu'il est issu de la Saine-Vierge et que Dieu n'-
coute munis les prières guanm elles ne sont pas protrens en illamii. L
roi re Zinw. pour qui l'oit nait tradnit la cen se enr o!tqui , ci a cuthi
qu'il devnit adorer les serpets jar la raioii que le serpet trouve dési-
pê romme là plus stil et le lmus prudent îles anmnux.--parrn-n ous
ici d'un mrge que lès nthodii-tes ont nommé l'Anc Savant ?-lH e. t
question d'un nigre, rssionnaire des orn Klapvns et baptisi- pe ux sou le
irn île C ulpidon, qui lispute sur 1 Ex 'e et qui ri-adiluit la sainto Rible. t'Ti
on rettnrhtt l'épure ralhotur de u iJi jaiqurs. Il ie reste cqi'ài déplor r
la fîîlle 'orfinrne et là téméri: de ces po'!O ur's; ils triitli'-it la bible et
chynguis, en lol'h, en ARtihan, tandis qu'il ne peuvent pas l'ncordr
pour la bien traduire en an !ais Ils se dinii!tnt en1tre es sur un deste:-
te les plus précis de la siuîte î ri'ure sur ue parc/e du Saurur rqui bri//c

de c/or/; ils ne peuvent r'tvenir de la'eu l'un ci-tre irrc. i de il
pon-tuntion d'un mrt h retux; et 'e-t apr avoir étii le IlhnI ks pen-
/un/ près de ui/ moi qr'ils trninsportent iruistmet un livre sncr' qu'ils
ne sont pas surs ie cornprmn.rr, dans un lannz cu'ils tpivent à Iine St -
vui- dants les dialertes le lus su e- i l'in ne petit dl-nn-r quire les
objets très matériels où l'on :mqute sduvent de nm de temtps île cae. et
quîeilqiefiis de crnsi de tnre.

La Ilupart l' cs traiducion snt r-ige iai' des aapti-te, tutr port 
à crirev quils en mt nie ilérii met-ntil'. ''t tro s p'uonîs juter 1P,
ont le gnic dles lanus par la mani-e dnt i- s éivrint dan ln nar. Dini-
lettrs. nîù sont l's nsiérites et qui-ssot t jun s tnlis tri mMtaintenir i t
vérifier ia fidlité de l'u' r irn ? Sern-u.: les in"brr s de la sinlété rhi-
pui, dr s cla uis id i ':uirti. des 'ndurmteurs de Lîndres it des parssnrs

île Unry la-Pon-, ou d cap!ais du rai de Pru: s,-? il n'importe ! Cis I;-
hl's -ont î'iviti , n en a retrninih.. dlan i:\ neier-Te.rnment. î''ît s
satt nifchpiin ramm apor, p : t !n nouvelle 'oi s'y iiouve
pii-u e 'ivanr des opuiio errni ut p:îieuirres n trdîliier's.ie sntuw
meuour d s dur l lih! qui ire r ni pa ' apunra par ' E.ie r-
mAine ; il e- don' t'' lir-l' et tm's -i ' l u'n I s fmoi' lire ou du-
tribuer par es cath liques: tit i-te de révole est toujorls un pas vers Iafi-
frnchissemren !

Où puIt ,utir cette enitreprisc ii calvitnism e, Si ce n'est à profaner les
livres saints en les alt-trut ru c nrifiant à la pniu.'etè 'utni i riemI, Ou sti-
vant pinteligen'c et les capr'i-s li tradulcir, re portion dt1u'1 pt qui Le .
vait rester dans C sancitiaire ? Q l p.'ut ètre le fi-uit le ses 'ndctions ? si
vous les donniez à dms pecns nui ne svent nas lire. 't cici doit arriver son-
vnt, Ces livres ne Ii'hrofint i'nux cnt-epireurs cqui les ont lit impriiner

pour les vndra.' S'ils trouvelit. d1e>l tt e comprenr-t-oi ce qui se trou-
ve dans la 13ile, et rr'y verra-t-on pas ce quri n'y e tpit ? Vous noins ap-
pIriez curiselmit quc les Jsites ne me coi erteit pas de erscr i/- Peu
sur /a l/c d'un Chinois pour en fra c rn colmiri/ie ; mais vous conviendrez
qu'il ne suffit pas le j BUe rn il à ln tète d'un iiruis pot i i taire Uin
ulrêtiern (do la coutession d'Augboure. Vous finissez par nous avouer,
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et vous convenez enfin, que la lecture rie profite jamais dans les.missions bien que de les vendre et aliéner, si besoin est ; pourvu 'toujours, 4ue les

sans un enseignement assidu. C'est nous accorder que 'Ecriture a moins rentes, revenues et produits nets provenant des biens immeubles, d'acqumsî-
d'éflicacité que la parole ; et, puisque la chose est ainsi, séjournez dans vos tions territoriales de la Corporation, ne poùrront excéder en aucun temps la
Etatiois au lieu de voyager incessammnient comme vous le faitCs ; surveillez somie annuelle.de quatre mille livres monnaie courante de la Province du

vos iéophytes avec plus de sollicitude, et pour peu qu'ils deviennent Canada, que la dite- Corporation aura aussi la faculté pour la'trar:saction de

moins féroces ou moins stupides on pourra vous accorder que vos sociétés ses affaires, de constituer un ou plusieurs Procureurs.fondés, si.elle le juge-à
des missions, sont plus utiles que vos sociétés bibliques. . propos ; en-un mot qu'elle jouira de tous les droits et privilèges dont jou-

Appliquez-vous d'abord à bien comprendre les saintes Ecritures,elles vous issent les autres corps ou Corporations reconnues par l'Etat.

rendront témoignage de, nous. Fuyez les discussions vaines, ct n'accédez U. Et qu'il soit statué, que cet Acte sera pris et considéré comme Acte

jimiais aux nouveautés ; faites connaître l'Evaigile à ceux qui vous envoient, Public par tous les Juges de Paix et Mini.tres de la Justice, et par toutes au-

il ceux qui entourent et qui vous sont assis dans les ombres de la niort!..iVous tres person-ies quelconques,qui-seront tenus d'en prendre connaissance sans

pourrez nite aller porter la parole île vie aux extrémité le la terre'; nous qu'il soit-besoin de lalléguer spécialement.
vous deanderons nlors de participer à vos sacrifices :puissen t-ils devenir JTif. Et qu'il soit statué, que le présent Acte ne s'étendra pas à afffaiblir,
agréables à iieu ! Puissent-ils deveir prfitables à vous, à vos fières,.à diminuer ou éteindre les droits et privilges de Se Majesté, ses Héritiers et
tous ceux pour qui vous.les aurez offerts i' Successeur.--, ni d'aucune autre personne ou personnes, corps politiques ou

e _ iicorporés, excepté quant tux droits oui.rPeuvent être par le présent expres-

irrrres des Ecoles C'hrtienls.-Les elbrts d l'impiété n'ont pu. altérer ,sén.ent altétrs ou éteints.
ha cotfiane. quuni Jes le.: tdatins anholiue d .1e pour lii.stitut des
Fré,es des Ecîle,. Chréiinnes, indê l'r le % '.éialble dean-Baptiste de la Pour autoriser la Conmunauté 'des-Dames 'Religieuses connues sous le

Salle,à la canoiat duquel un lia ai le t. ne r-.cti.. nt.Cet Iistitut acquiert frnim de " Soeurs de la Congrégation de Notre-Darne de Montréal," à acqué-
en France et à l'étranger une popularité toujours croissante ; il pousède plus rtr et posséder des Meubles et liens-Fonds jusqu'à un certain montant, en

gle quatre cetis établisements, foinant. plus de deux mille écoles, .et où sus de ceu-x qu'elle posséde actuelerinent.-Hon. M. Moffatt.
deux ceit iille élèves au imioins reçivent le b:enifa it de 'instruction. Dans
ce moment le uprieur-général a cin min de, d mandes qu'il re peut pas Pour abroger cette partie d'un Acte y mentionné, qui défend atux ern-
satisfaire pour cent cinquante niuseau Lix établissements,, et mille Frères de bres du Clergé de voter à l'élection des-Membres de l'Assemblée Législati-

plus pourraieit-être imnnédiatement ernpiîés. ve.--Mr. Laurin.
Si aot ajoue à cette congatiai tne foule d'autres instituts qui, sans être Attendu qu'il est expédient d'amender-un certain Acte de la législature

aussi cêlêbre,sîravaillent dans le ni,éite but'et contribuent au niéme objet,et de cette Province, passé dans la septième année du régne de Sa Majesté, et
les société, -le femmes, encore plus ilunbretîseequi se dévouent à l'instruc- intitulé : " JIcte pour mieux assurer l'indépendance.de-li'ssemblee'Législa-
t ion des persuinnes pauvres de letr reNe,nr lira de la jactar:ee des écrivains " tive de cefie Proince," de manière à ce que le Clergé ait le droit de vo-

protestants qui prétendunt que.pariti -ix l'éducation est beaucoup plus ré- ter aux éle.ctions des nembres pour servir dans l'Assemblée Légilative de

panduc que chez les Catholiques ; et danp-la réalité, ci prenant en masse la cette Province :--A ces causes, qu'il soit statué, par,. etc.

pîopiulation des Etats-Untis que l'oni prétend être une contrée protestante, et Et il est par les présentes statué.par la dite autorité, que la partir de l'Ac-
la comtperant à la potpulat:ori de ce,: pauvies pays que le Papisme tient dans te cité ci.dessus en pre.nier lieu, qui déclare tous les Ecclésiastiques de
l'ignorance, un verra qu'il t'y a pointr davantage de ce côté en.faveur de la l'Eglise d'Angleterre ou d'Ecosse, et tous les Prêtres et Ministres soit de

ptopulatioti protestante de Ution et quelle est loin de faire pour l'élocation l'Eglise Romaine ou de tout autre culte ou profession de croyance religieuse,
des classes pauvres ce que le catholicisme a dejà opéré et continue d'opérer inhabiles à voter à aucune élection d'un membre ou de \leubres pour ser-
avec tant de succ,és. vir dans la dite Assemblée Législative,sera et telle.partie du dit Acte est par

ces-présentes révoquée : pourvu toujours que tout membre du Clergé, de

131LLS. quelque dénomination que ce soit, qui recevra quelque salaire du Gouveine-
.n . ment, soit déclaré inhabile à voter à'auctine élection d'un membre qu de

.Jq.te pour incorporer le PetiU Séminarire de îSVe. Thcrîlse de Blarnville dans Metmbres por-er- dn l'Asebê -Lgilativ deceePrvn,
le District de jlon!réal.--Al. Lofoiaine. pour servir duis -Léîsaîr e cette Province.

il été re enté à la Lé iature de cette province par le rév a .
u qu a p g . .

Chtarles Joseph Ducharme,ruré le la paroisse de Ste. Thérèse de Blainville,
proprié:aire de lii maison d'éducation connue sous le nom du Petit Séni-
nire du Ste. Thét-ése, et par lui établie et sotiienue, dans la dite paroisse,
qu'il serait nécessaire de dotor le susdit Petit Séminaire, et de le rendre
stable e: perpétuel, par une loi diricorporation des niemibres qui le.compo-
veront, et d'arnorti.,soennt des biens qu'il possédera, offrant pour cela îde
doter, à certaine conditions, la future corporation de cet établissement de
tous les immeubles qu'il possède, évalués à quinze cent livres, cours actuel
de la province, tels qu'ils se trouveront au momtent ou Il dite lui sera mise
en force, et selont les con.ventions qu'il fera alors avec la future corporation :
et vît qu'un acte d'incorporation et d'amortissenent, pour le dit établisse-
ietit, comme ci-dessus demandé et proposé, serait trés avantageuse poule

progrès de l'éducation en ce pays : A cEs cA.usEs,-Qui'l soit sittué, etc.
Et il est statué en vertu de la dite autorité, que par le présent acte, il est

.érigé et autorisé, au dit lieu de Ste. Thérése de Blainvilleet dants le dit petit
Séruinaire une corporationi dit Petit Séminîaire de Ste. Thérée,laquelle Corpo-
ration du Petit Séiinaire,de Sie Tlérése,sern eoiipoée: 1 ° , du plus haut Di-
gnitaire Eclé.iastique dans le Diorèse:2 '.du Supérieur du Petit Séminaire.
4, 0 Et.5 enfin de deuxPrtre.,ou à leur défaut,de deux Ecclésiastiquesrési
dants dansle dit Petit Sèminaire,ave la permission du plus haut Dignitaire de
P'Eg ise Catholique Romaine, en ce diocèse, lesquels v exercerott quelqu'eni-
ploi sous le Directeur du dit Petit Séminaire,et de :eurs Successeurs ci oflice;
et la dite Corporation utra une Succession perpétuelle, on pourra avoir un
Sceau.commn, avec pouvoir de le changer d'altérer,roinpre ou renouveler,
quaintd et aussi souvent qu'elle la jtgeîra à propos ; que la dite Corporation,
aura sous le dit nom, plein pouvoir de poursuivre et dle répondre, et plaider,
de se défendre, de citer et testeren jugement dans toutes les Cours de Judi-
catture qui sont maintenant ou seront.par la suite établies en cette Province
qu'elle aura aussi autorité île faire et établir tels et autant de statuts, réglrs
et ordres, qui t scroni on rien contraires aux lois du pays, et qu'elle trouve-
ra être utiles ou nécessaires, t.puir PEdtcation, la conduite et le gouver-
icinernt du Petit-Séninaire et de la Corporation, que pour la surintendance,
administration, avancement et amélioration de tous les biens,meubles et im-
meubles qui appartiennent, ou pourront appartenir à la dite corporation ;
qu'elle aura druit d'acquér.r à quelque titre, et par quelque contrat légal que
ce soit do posséder et de retenir pour le dit Petit-Sniiaire, sans autre per-
miission ultérieure, otu lettres d'amiottissciient, toutes espèces do terres ou
propriétés,.meubles et immeubles, qui seront ou pourront être vendues, cé-
dées, échangées, donnéesl éguées ou accordées à la susdite Corporation,aussi

-B U L L E T I N .
Chamére dl.ssemblée.- Tremblement de terre.- Température--Dti Divorce

Hier, lundi 27, la chambre s'est occupée du hill pour incorporer les sSurs
de la communauté des saints noms de Jésus et de Marie. Mardi dernier 21,
ce bill avait été lu pour la seconde fois, et référé à un comité général. Atus-
sitôt que des dispositions définitives auront été prises et arrêtées relativement
à ce bill, nous en ferons connaître les détails à nos lecteurs. C'est la seul bill

imnortant dont il ait été question à la Chambre depuis vendredi dernier.
Le bill pour incorporer le petit Séminaire de Ste. Thérèse, dont l'acte est

inséré plus.haut dans-les colonnes de notre journal, doit se discuter demain
mercredi 29. Le même jour est fixé pour la discussion du bill des Sours de
la Coigrégation de Notre-Dame, dont il a été aussi fait mention ci-dessus.

Jeudi denier, 16 du présent mois, vers onze heures et quart du soir, un
tremblement de terre s'est fiit sentir dans la paroisse de SainfXMichel, à cinq
lieues en bas de Québec, au sud du fictive. Bien qu'il n'ait duré que deux

ou trois secondes, la secousse a été cependant assez violente pour ébranler
fortement les vitres dans toute l'étendue de cette localité.

Les prédictions du savant M. Arago tic se sont vérifiées que dans l'ancien

monde. Les dernières nouvelles d'Europe annonçaient qu'un froid très ri-
goureux se faisait sentir à Londres et à Paris. La Seitie charriait des glaces

et on s'attendait à la voir entièreinent prise. Alais la tenpératureprinroan-

nière dont noùs jouissons à .eic-York, dit le Couriier dei Etas- Unisdon-
ne tort à .1. JArago, d'une façon si tranchée, que désormais il nous faudra

nos astirologucsparticuliers de ce colé de l'.tlantique.

Comme nous l'avons vu dans notre avant-dernier numéro, le mariagetel que

Dieu l'a institué, est'indissoluble, Jésus-Christ a fait revivre ou a maintenu

cette indissolubilité. La restriction da chap. 19, v. 9. de St. Mathieu, si
ce n'est pour cause defornicolion, n'est qu'une explication de la loi Mosaï-
que, et ne peut s'appliquer à la loi nouvelle que pour autoriser la séparation-
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de' corps et de bien, et non le divorce. S'il était possible de se méprendre
sur le sens des paroles de St. Mathieu, outre que la réponse précise de Jé-
sus-Christ à ses disc.iples, St. .Alarc. cehap. 10; v. Il', suffirait seule pour il
interpréter le vrai sens,P'óvidence de la doctrine de St. Paul sur l'indissolubi-
lité du mariago serait plus que suffisante pour tiire disparaître tout doute et
faire~ comprendre que la restriction de St. M\1athieu ne peut s'entendre que
d',ne séparatioi.. corporelle et 'i'on de la rupturè du lien conjugal. Nous
avons iont:é que cetid doctrine n'était -pas noiie1Ie; mais ,que c'était ainsi
que les plus aiciens Pères de P'glisel'avaiententendu, que la'tradition nous
l'avait transmise et que le Concile de Trente l'avait expliqutée. Nous aurions-

pu nous en -tenir à des preuves aussi péremptoires, mais comme il est des
personnes sur lesquelles les maux temporels et de funestes conséquences tont
plus d'impression que les lois et les institutions divines, nous allons exposer
quelques-uns des principaux inconvétiens que doit nécessairement curalner
,e.divorce. Avant de commencer nous devons pourtant observer, que le
mariage étant indissoluble de droit divin, il ne peut y avoir qu'une autorité
divine qui soit capable de rompre le lien conjugal, et que toute tentative, sur
ce point, de la rart d'une autorité inférieure, doit- nécessairement demeurer
inutile et de nul effet. En second lieu outre que c'est nier indirectement
lPexistence du lien conjugal qui unit les époux et ne plus faire du mariage
qu'un contrat par lequel les contracteurs se vendent et s'achètent mutuelle-
ment comme d'autres objets de spéculation, quand méme il pourrait y avoi-r
doute sur l'existence réelle du droit divin, comme la couttîume de plus de
quinze siècles avait prescrit en sa laveur,ce serait ttn empiétement iîjuste du
pouvoir civil que de vou'oir s'arroger le droit de dissoudre les mariagcs, sans
auparavant, avoir prouvé son droit et :on pouvoir dune manière incontes-
table. Car il est à renarqncr que pendant quinze cents ans soui la loi clr"-
tienne, l'autorité civile n'est intervenùe-dans le mariage que pour prendre les
intérêts des familles et conserver le bon ordre et la franquillité dans PEtat.
'lle n'a jamais cru que c'était à elle à'bénir et sanctionner l'union spirituel

des conjoints. C'est à l'Fglise qu'elle n toujours reconnu ce droit. Mais
si le mariage a ses liens civils qui ne peuvent être roipus que par l'autorité
qui les a sanctionnées, à plus forte raison devrait-il avoir besoin, pour le dis-
soudre,de l'autorité qui a ratiié et sanctifié lunion spirituelle des épouix.Qiue
'Eglise anglicane reconnaisse ou non.dans le mariage,. un sacrement, il n'en

est pas moins certain qu'elle le regarde comme religieux.puisqu'il est toujours
accompagné de cérémo-,nies relig:cuses, et que cett nime 'hs a.ngliennte

est obligée d'y intervenir. Elle doit donc pareillement y interveir pour auto-
riser le divorce.A i'.ussi est-il p- o'able que ce n'est qu'à cette condition qu'il est
permis en Angleterre. On doit donc recounaître aussi.danr le marin ele dou-
ble lien spirituel et civil et de plus que ce double lien ne peut être r p ue

par le concours de Fautorité religieuse et temporelle. L'erreur ne doit donc

pas venir de ce qu'on y regarde le nriage comme titi contrat purement ci-
vil, mais de ce qu'on attribue fautsement à 'éguise le pouvoir (le sépiarrr
ce que Dieu a uni. Les Anglicans, aussi bien que les Catholiques, ne peu
vent donc reconnaitre à une législature seule et seulement civile le poil-
voir d'autoriser le divorce 5 puisque, suivant leurs principes religieux, i!s dloi-
vent requérir le concours des autorités religieuse et temporelle,. peur sanc-
tionner le divorceet que le chefde la première de ces deux autorités, c'est-à-
dire l'autorité relrieuse,ne se trouve polir cix>: cue dans le souverain ie ltai.
Aussi, en Angleterre, le parlemnt impérial a-t-l seul. le pouvoir de îl: ou-
dre le maringe.

Voyons maintenat-iles inconvéniens et lcs fiunestes suitez du divorce.Tout
ce qui petit tendre à désunir le creur des époux, ilimiinurerleur conîIIa nc ré-
ciproque. fiiire naitre les soupçons désavantgaux, jeter ie trouble dais le
meniges, alimenter les paszsions nissantes d'un amour criminel par Fespoir
du succès, esposer les époux à de finsses accupat:ons, à de fréquentes ten-a-
tions, à'es s étctiors soldées ou passionnées, pousser les époux nal assor-
tis à Padultère. tout cela, disons-nousbien loin de tendre à Pintérêt les con-

joints et pouvoir les rendre heureux, ne peut rnanrptter d'cnpirei' le sort des
époux et'de l'empoisonner. Il n'est pas ditille pourtant de compr'enidre que
tous ces inconvéniens doivent, nécessairement, suivre l'admission du divorce.
M'ias si l bon sens et la raison le montrent clairement,k'expérience le prouve

ien davantage. Si nous- voulions nnus étendre sur- cette matière, nous
pourrions en trouver des preuves innombrables dans tous les pays où le di-
vorce est pernis. Mais, comme il ne s'agit ici que du divorce pour enlise

QUES, POLITlIQUES ET LITTE1TMíRES.

d'auliiltri'c, nous nons arrêtois à lAngeterre eule, nù le divorce n'est 'o'nt

permis polir d'autres imtotifs. Ce pendant quel inconiient cn est-il résulté ?

C'est qule tous les iaris et toutes les 'eiies qiui veulent divorcer, ou se ruen-

dent cou pables d'ad tilt ère,oui emploient leur or et leur argent à sibalrrier des

accusa teurs ou1 à solder des corrulpiteurs de la partie ilntil ils v'ulcit .e dfilire.

Dans un débat (lui eut lieu ail coitiienceinit île ce sièéli, nil pari'l'eriei,
sur là iécessi té de restreindre la fmuit( le diver,'èvèque tle Roebe:lr,ró-

pondant à lord Mulrave,avana qic sur dix demandes eil divorce pîîour calise

dl'aduItre, il y en avait netut' où le sêductr était colivenl Ilivtnolnee, av''.

le mari, de lui fournir îles preuves de Pinitidélité de sa feiie. Qt'on juge

maintenant par cé seul trait, si le divorce est bien propre à détourner dii cri-

me, Ima ît r iser ncont n' et lti 'aîeitmit des passions.remedicr aui'suites

fâcheuses les mtarings mal-assorti maintenir ouramner la paix dlns cex

qui pourraient avoir seulement quelque tendian.ec à la dèa'eetion. La fit-

cuité dit divorce est devenue si préjudiciable à la tranquillité log mnariag2es 't

si abisive, que ce quioiue dit )T. Maîevillo les frais I'un pareil acte et do

" telles procédure- soient énormes, copenldant l'abondance île For et la cor-

" ruption îles ni miris rendaient les adultères et les divorces si frqitenis, qu'nc iu

1779, ils exctèrent la solicitIII I parlement. et il y eut des avis, part;-

cuIl i éreienît celui du lc d e RicIioild. iur hir eutièronit le divorce.

On se conîtentîa cependiant <Py v met're de nouvelles etiiraves ; on lédltlit à

Phliommue et à la femlilime adultres le se maîzrier navnt nt ait mais lexpé-

rience a Irouvé que ce remiède ne remplissait pas son objet, et dernière-

ment encore on a vu îles plaintes se reueveler à ce sujet ai prlement."

Voilà comme Il'expélienîce a proivé, en Anleterre. que la to.uiitlló diu di-

vorce, seîulemient pour adultère, est tva metse à l'intérêt des épioix. i eý

inconvéniens et les aius qui en sont résultés. sont devenus tel qu'un a cru ne

pouvoir y remdier qi'en y mettant îles crraves qui renIdenit le divorce Ci

quelque sorte impossiblo. et encore ne tfuit-oni - et plspera d l
leur soli -ra nice puItr arrêter le désord re. puisqu 'i yI eut des avis pour l'abli!;-

lion absohie dî divorce. Le parleimntii impérial est dolni p'rs:alè qIue la n.
culhe de divorcer est pii un t ppàt qu'nune barrière à l'dultre et i'îon voit

qu'il ne «:ait plius se prèserver des eleis d"sasr~x d'tunîe loi drt il lit le pr'-

mier auteur. Coa niciit, après el pourrait-on avoir la pei-e d'itroduiir',

dants notre coloiei, -irme loi si nuisible et si dl:nmSsarice, sitrioit qutand

on voit le parleieit ais vouloir I'abo!r (ut pro, blement il e t'ra) à catse

île ses finesies consipit encs.

Nuis i'avo's pourtant ctor' parle que des periiux î'ts du divorce

sur le sort des épolx. mais ipie n'air-ait-on pas àî dire de 1-i division iu il mtîtî

dans les fandlles et du1î tort et du mal qi'il doit nécessaireiiint tiire aux Cil-

fans. Outre la plrte des biens tenporel,, la substitition d'une tatre à tille

iieir chérie, n'est-'e pas le plu grand dius fléaux titur un eiti ? Le rei-

voi de cette iière nl doit-il pint lui fa dire urarder 1soli père aven horreur ?

Qu'on ajoute à îela le déshonneur qui lie p''eut maiulerir d!l'n rejaillir sur les
enfliîs, les haines ei les an Iioitte qui oti'eit en iaîire dans les taiiiles, les

scandles qui en résultent quand on ent'nd les tibuntx r'teiir (les révéla-

tions les plus iinrtorles, ie t qu'nji , aors 'ela, si le divorce petit épurer

les nuieurs, contribiur aui bonhr ils e ms. îles pouîx, des rat illes et de la
-oeióté. NouI te raisons qu'bil:qur quelqus-uns des plus tunestes résu!-
tats et des plus tristes cnt'quenes qui déoiluit naîtiutrellement d divorce

il noIs serait f:tt le île l's dévelpper et i'n énu'er un grandi notmlbre

''Il-te. Mmi il lions sohi'le que ci qulle lusa avons lit e>t plus que sailti-

1aont polir fitre comprendre l'attetiLt, Pidju->lice, IL désordre et le ilhcur du

divi re'e.

Nîous savons que les utteurs d divorce nic mîaînquenît pas île inotif.s spéc-
cLx pour s'utoriserdans leurs setimens.nis,otre qui ces raisons se trouvent

presqie toutes rè'utées par l'exi('riecice, elles se réduisent encore lotîtes à

Iom enltelr le libertinage ou à subir la loi honliteise iles passions. C'est toujotirs

pour coiteiter les coi voiti ses efllrenic "es dii'un particulier qu'il faiut sacrifier tain-

tôt l'héitage, talitôt l'honneur, itntôt la mère d'uin e'ftiîi oit d'ue Fmili
causer des liaiiis et des divisions parmi les pareins, scandaliser le public et
troubler la sociétu.

C'est donc avec raison que l'Eglisc catholique,appuyoc sur la doctrine le
Jésus-Christ, a toujours regardé le lien conjuga! comme indissoluble, qu'elle

n'a reconnu à personnîle le droit ou le pouvoir île rompre ce lien, et qu'elle a.
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iterpos sa défense chaque fois que lautorité civile n voulu y porter atteinrte. sont soumis à une lógislation distincte, non

Il scr.t Ilc nutenant, si ou voulait y r .flécîfir, (e reconuaitre en tca int 'erPopire. Cete résolution, quoique tardive, fait honneur à la noblesse

l le i puisque texpérienc de ps ehongroise, qui vient de faire v"lontairement le sacrifice dc ses prérogatives, et
ag e ghis, p qu exprience prouve de plus enplus les incin~ nu gouivernnent aîtrichien, qui a contribué de tous ses efforts à faire adop-

véinieon du divo-ce. Cette vérité avait déjà été remnrquc par un de nos ter à li. Le princilië~'égalité est depuis un demi-siècle introduit dans la

hrres séparés: vie po'ignc le tun's les états de- Penpire d'Autriche ; la Hongrie seule fai-
. , .t . sat exception. Encore auiourd'hui on nout signaler une notable dilTéreneoa ' renul, dlit Iun potstn irs-sens et tres-on philesop hO frém 'em

'OutCS les lois l ntendu discuter plilosopliiiieisit l'urtil du . .• entre la [hloigrie et les autres pays sounus au sceptre autrichien. Absolu

- ~r.g• Que du miéres de vor que d m" p quple paecors en eui dans le reste de 'empire, le pouvoirde 'empereur est liié dans ce ryni-

Oi oui dit qte IL t'yt à la lgiitinit civile d'y pourvoir; mais cette pis- me r une constituion aritocraique. Aussi la Hongrie est-el le moins a-

- lation i'est-elle dor, p;s entre les mains dhs hiloimes, dont les idées, les vane r enus les rapport moral et iatériel que les antres états de l'empire,
vutes, les prdijies. clingut nu se croient ? Voyez les accesores dt m dont les nemblées représentatived n 'exerce.nt aucune prorogative cnnstha-

rüge qui soti laissés à hi lesltmn civile; étudiez, chez les diléerntes Onnnel . ailis tue 'muuse papppre en lhéOme et .n" '.hiduché
« înaions et dns les différeis siècles, les unrintins, les hizurreries, les abus ''AXîjrîlte, a Hongrie, s.rni p à .ieîicn Méheà du régime a mçat*-
' qui sy sont introduits; vous sentirez à quoi tiend;lraîit le repos des finilles que, n'a pas l'in dusrie elle n'a pas rnime ces routes qui existent dans les

et celui de la sucité, i les légisîa lumt mi éaIr les maîtres ob- autres pays nù le gnuverneenî.'ît n.nvaii pas hesoin du vote des maognats et des

Mtlî. nobles pour le; fire iconstruie. Le servngp, qui est anéant adnnstrative-

Sct doue fort heureux que, sur ce point essentiel. nous ayons une loi itent partout nienr'S, e maintient en Hongrie, parce qu'il faudrail un _yote

divine supériuore aîpoîuir lets hone". Si Cel est hone, gardonmrious dles nlb 'Ps pour l'n bo'ir. En preence de ces t rtes effets de I influence dles

- de la tnetre n danger, et lui donnnt une autre san-tion que celle de la imagnpa, il lait reconn:iire el'éti florisant des pays Soumis entièrement ait

SRel-ion. Mais il e.t ui nombre de raisnurs qii prétendent qu'elle est se'ltre unperial. Amsi, la GaHire, où renaintt, il y a cinquante ans la

" dtliab;lîe ; soit: il en est por le motins un aussi grand norihte lui sou- ".re e l-c vavge, est drevene un inrihn ferile, habite par une populanon

-tietîlut quÏelle et trèsage. et auixqituls on tie fera pas cinunger d'avis. tisée et lahorîctse, qui envoie ces enfatns aux c.iles et aux clléges, d'ou il-,

Voi'à dont la coner.tion de ce que j'avanue, avoir, (liue la société se di- lortent pour 'lb-vcr souvent aux premdîières ilignsil6 de pétat. L'archevêque

i--itmit sur ce poin1, S-lont l prépondérane des tavis en divers lieux. Cette de Leopol A ngellhviez..nyu pour Père un peuvre villageois ; le ministre

-préponduérnnee ebanerait par ltiues s eises qui rendent variale la le- (le, finaries attel, M. Kubeck, est fs t'un artia;M. le baron Krieg,
c gislation civile, et e~ grand oli-jet qui e w Pniformîité et la constance -tee gîlteraur de Glhcie, est sri, des rnrgi di peuple. Ce contraste de

p lour le repos et le bonheur de la soicété, serait le sujet perpé'cel des dis- la Hong,' et des utres parties de i'empire n trichien, montre clairement

putes les plus vives. La Relifiou a donc rend le plus zrno.i service at hen ibitacles es urernemens ar treraiues oposet -u dévelop-

Sgcnre hion, en nt portart s e mri-ge une toi sous laquelle la. ljizaircrie lucîtent moeral et matériel des roptatonc.

'les homnese- i i c de Plier; et Ce n'et pas là le seul avantage que Po . :.te EpanoEE-r-A DEr
retire d'un code ln!îilmental (le imlorale.nuquel il no leur cnt pas permis dede 3rdenx dans e courant.

1' de tîlber.'" Lfires sur l'Il.qoire de lu !terre e de l'ai me, tome" pni - e Pannýni dernière pour la Nouvelle-Grinaîe, ont ee reçus aven
gspis 4ire4 :léonpurnsors de sympn1hie à Santa-Fe-de-Peglha ou ils ont

fondé tine iniis . T u ,te la popn la!ii n de la ville, ayOnti en ile l'A rche-
Enin fii isons par oubserver que lidi ssol ubiliité dli en conjugal est unl vue et dess rr civiles, -et portée prcessionnîellement à ur rencon-

lii par'faite, q Ses mâvrsaires mtenes en conviennent, piuisqu'ils ne lui re- tre pour les recevoir, à une grande di-tance de a ville.

prîieen que sa pertection. Elle ne.st paur1ant Pas impraticable puieuit-ele U J.e E .a.gnoi la uds4o du Chi est reiîrné en Europe pour
enisr uite m&toi gi doit aler évangeliser les nays des Aranca-os.

est encire partout pratiqueie, et qîu'cile l'a été par toute l'Europe pendani .vîsrm a.QuF.
int dle siècles. Ce n'est dInt point réforier, uais se reltcrque de lalto- -Trois 'MîSiior.naires frarçaie et parti- tie Pip ïti, à bord (tu trois nâts

lir. Espérons que cette raison sera surtout seitic. et que notre pays' mra Pidolp!e. de trini:apur les le. Whi-, d'où ce bà:iment devait les trans-

,sez d'aris le la religion. de 'ordre et des hion nei ours pour empécher p arer n<x i es-SarIwich.
itue nmesure tti eiird.ait à . ,ri;.le idivorce. -A 20. l'teur de it'e.ul-

" in Bbl diît-eile être rd-e enre le mints de nes enfans ?' 'V .là
- cil . montimer; quision qui je dois o d eIn:ir. Pour toits les entho-

0 V1. IlIlE S 1 Z~ 11 L G r 1: 'I f, S. tMel. ole etrésolue di prior. En eli lFqéóq d' Rome', corme l'a, -
p-rent . nrmwrr 'iemenV, . Vêque de Roime

RN ioE. qu'en ildépir d'une si ii p'snnt, nitorité j'oser ai rnoiuer de son -onr. ordi-

. .. ' 29 septembre. S n Futie re 0 r. le 'a r'lin: m raoni, préo'rde naire, Pape Gr"g.üre XV r. se cont'Iirmen at:x d(cn l de l'Eglise dent

ti Prpagîae, a don ha lunn-rrainnt éîeîp1  nu Père Fi-''e Sîtter. - est le ch ib.a décIré que la 1ihle te devait pas étre .onriiée indi-

Cauinî'ii, \ii're..potobtiu: de Tuni el dont nouvinsin, det;èrrmeni iti emen à tous es filées, à plus frice ranioinl aux entfans. Pour les

aituonerá la prmion. Sois i, Pe. in-e siltinre dle Plpieropai. leentli- nrotesîtnîs 'elnirs, la qu-ion n'et pna dout, u-e no plus en <e deriier
elame ne pet ianu r de nonire i · prie -. din- in i baence de Tini qui i. E le gnii seii' d'un in-peteuitlr dlupnrieruenta étnit enptable de dé-

mpte dirjà uit aud nomb c ie Cali'ques et Ait urs ddiHsmemen's re- eitrer de soi atoitprive'e t' te e réserve étit reur et que le pie-

lime'Ct.x. hue' Ive à doint r à no- eufans, re rit être la B bo, l m e mi lAble !
-Di n' 'nî dl 'rA,'tinvtice î t lui Pehon c:'hAi mie à .me, à.. ReiB% men, n.mîeiîur. je me t-.ve to't ehmb:'rras-e d'avo*r à répondre

bhóIL îe Cnîz;u!i-, noi' pr'fenr de liîîratie freeise, à Un'v rai-i- à unie p:ipe eii,'. Qic pie ve÷e"e 'n < i i 1 D deux cIh,'ers r*Iut-j:
de» botuinvt a l ue I.-s rtation o-t ramrnh'e. -L- - ltjuet était re im on M. ipecteur dparte'ental le scit tns ce quie e'-i cute la Pilte et no

portntite quit!i : Qtuets -lit h'' ava- d-'e ' uenîîn -r'bnp i 'r 'a jn:is li:; 'util !*a lui. M. lr'ipeter tépartemtl ne 'e-x pas
W3, niee puvît' de i ceéé ? l:uer a id'lh.rd mbh 1le -it l' f; inion- re du e -te île de icu re-rîmnkil :d liv r'. C'est un dilemme

teitabu'le idan i n gr.l e tn.hre 11 ln e l' c c'n--s iî ldiriel. etmpl- tmonr -eme 'nsicihî phlsrséliginc e le tirern pint.

-c ptr ex mp. lttîshu lu-s nm -dn't u r , vît-i en, s'adenivriuin e1 'n 'i La Bihà"pernitz-moi de la rap M"ir à ceh:i qui la relnme si bnutemer

c'oîrir.ian.' Pàur re:'-ïir i ct mm ofli*-t',, g1^-llu'';.ici-i r i ' uigr evc éioles prire - in Bible r-nferme mnm partii- lhtrique, une par-

pr tdans leur :lhiinnunpie, de pugner iitru'tn dins in--es tii po-que, e iini' nvle mor- La parii-norn:ie e-t-'lte t 'a perrée
inf-ei-cr-d ia n socé', noui e, u in..î ni ntni tîtut àne io:neiée 'te' î'.f!Wus ? Je répondrai h îiemetî : non ; Car i: n'a pas fn li imcinu de

le 1191eia n roi ett, î i tin i n. è t'" r'siitrs qu 1'în nai t lrr,, 'lro.5 n, -l'm s i.-t au savni Don Cntniet peour en é'tt irt en partie les
ettihuw phou dl« ré-luia don nee e-. Dc- rces dert 011 '' iUs.- ;rw n.., c. Mcu. "Mo "'S e ne pue ur mpmuwtu o-
nerales le savint auteur e;t iescendut à les détails Iarticuliere, et il a l~gi- 'ai, lus indhiduel1 et l',tvir devant ros etithus, c'est les intre.luire

quent tnne!u q leu seud remèåde ie-n-e à la déprvation des larsses pau- juges ui ue è r penne e, dans tn inonde o is se trou-eront tous
vres était le recours à t'ducartion cuhrienne et carihuique. dépy-s ; is uy re nu to, en effli, ai les niettur, tu les habiudes,

suisse-. aîtxcpt'ls ils ciiineli a elinticr ni mômute la lague qu'ils cttm.rtttn-
-- Lanienn' élie des Aoa;viyn, de Zril, que P'héêle nvait -- îî à pie. Lhiire d-jltirs sera pdo-r ei une re

puis iong-tenp' eih ve à ses légtime-s pr pri tnUires, a é-é rendec nu culte plus stvns qu'r-i se perain, eléiigiies que AI M iîsemOuucépate-
rtiolique, nt ait moi, d'or-nbre, par lr. l'Evque de Coire. nt lr-éir, malgré toute sa jiuica d'riiin aura gray'-

L'imbre fatrorb d' Zwinile nura . érmi de voir célthrur. la ns la ville ci pcine à débrouiller.
fuit In enpiat et le <ennre de son hérésie, une ds Pus umagniques solenii- La partie poétique est-le pus app ée à 'incî' 7 Penn héer ur
tés u culte r'blique. mnt sur la téponse, il fandrait avoir utiblid lie la partie poétique toibe

troxetua-quýelqtie'ois; (lans le syumbolisme le pluis matériel, oui pour mnieux (lire le ptlus
E3tait mioral epolilique en fIongric.-La diète, dans sa dernière sessi-on, orienta. Il faciclraut avoir oublié qu'elle contient entre nuire choses 'Ec-

a adopté une toi en veru de ltquelle los ruturers, npparienant u limi clécaie et le Carnlqi-e des catqes Or, je vous l uleande qt-ll in--"
an crétienune, peuvrnt, quelle que soit leur confession, nequérir des biens fon- prsii iorat prir sr des esprits jeunes et tendres de pareiles hec-

cit, et dont aii~ à ueWs etumpli publics del'état. Qutant auuxjul, ils turs d iN e jetti-c -elles pran das quelques-ns des geames qui ie S'y
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*rouvaient peut-être pas? Ne déveloprera ientelles pas dans d'autres de>
instincts sensuels qui ie se trahissent que trop vite miaIlheurcu3erii it dntis
le climat que nous habitons? Ces svniboles si beaux et si purs lour des
intelligences bien préparées deviendraierni, pour des intelligences vierges en-
core,plus funestes que les plus vluptueuses inventionis de la prisie païenne!
Est-ce. nspecteur départenierntal qui se chargera dL'en explligt le sens
ê:t d'en prévenir les dangereux efl'ets ?
> Ah ! si ce savant et poétique partisan de la.Bible tie nous vut parlé que
de la partie morale, que de cette partie où se trouve racontée la vie le Notre
Sauveur, où se lisent les adorables principes du christianitnie ; si en un moi
il ne nouis eût parlé que de PEvangite, alors trous aurions Jiu. peut-tre nous
ranger à son avis. Là nu moins lout porte mvolontairentent à l'âme une
impression de fraîcheur et de pureté ; là ci respire tirne atnosphière bonne

_pour toutes les poitrintes ; là iut est sain t-t savoureux iour tous les oea:ls!
Mais en mettant lrévatngile enitier dans les niait, de nos cifans, n'y a-t-il
pas encore, sinon un danger, au moui ns un inîconértent ? A 'haque in-
stant vous v rencontrez les dogmes et. les mvstères de notie sainte religion
or, est-ce à nos professeurs qu'a été confiée la imtiesion d'expliquer les un.
et d'annoncer les autres ? Non pas, que nous sachions. Ils enpiéîeraieui
ainsi sur les fonctions des iistres de la parole de Dieu. La plupart d'en-
tre eux, si nous ne nous trompons pas, ne seraient ni diî.posés, i préparés
pent--être à cet ertpiimcnttt. Il est vrai qu'ile auraient pour se guiuer dans
leur nocrelle missioi les conseils, et peut-être, si l'onI ioulait, l'e.cmple de
monsieur Pinspeqteur dépar teniental.

" Mais si votts bannissez la.Bible, s'écrira >üns doute l'éloquent publi-
ciste puUiqueiuous bannissez donc ainsi la morale ?" Eh ! mon Dieu, non.
Seulement je voudrais un moyen plus simple et plus .fincle de l'introduire
dans nos écoles : je voudrais qu'entre les imair s-des enfants on plaçâ: uit
traité de morale évangélique qui, par la foime et !a lo-rE.eur, fût tout-à-fait
upproprié au développement de leur intelligenîee. Ce serait eni queluttie
sorte une introduction à la lecture de l'E angile, et plus tard celle de la Bi-
ble. Lt ce traité de morale évangéiiqte, rien n'empéchrait qu'il fût sous
la direction des professeurs, qui, dans c.e..co.=, ne serait pas obligés de sortir
de leurs attributions. Il pourrait devenir le texte de quelques développe-
mens qui graveraient proforndément dans le ca:ur des enfants es principes
qui doivent plus tard diriger leur vie.

Pour ma part, voilà à peu près le seul cours de morale que je puisse com-
prendre en dehors de l'enseignen.ent religiet.x. Lt je renarquerîi ent pas-
sant que dans les écoles européennes, la religion et la norale marchent de
i-oncert. Or, avec la multiplicité ces sectes qui e istent ici, n'a-t-il lias été
sage de s'abstenir, lorqu'un avait à caindre le sérieux danger des dissiden-
ces religieuses ?

Mais malgré L'absence d'un enseigncr.a nt tmoral direct, est-ce à dire pour
cela que la morale n'exi4te pas dan-. inos écoles ? Est-ce à dite qu'on ne
fasse rien pour le cour ? Poirtàet.oi donc avoir si mn&lvaie opinion due
professeurs de nus écoles i Qui a donné à M. l'irspi etetîr départenentsl
le droit de leur jeter à la face une injure gratuite, iriii.éritée? Certe>je suis
cons aincu qu'il n'ei est 1a. un pul parnii seCx qui ne chteriebè, tout en iris-
truisant ses élèves, à lî-ùr inculquer les principes salutaires de la morale.
Or, ne sait-on pas qulun mut, un consreil, un exeni ple, niii eluefoiscn ce-
ci plus d'eficacité que les b çons ex Malhud. Les eiofesi sr, nis è-
coles ne négligent pas arssurénent le te ur en cultivant l'intelligerîe. Les
accuser sans preuse, ce t.'est puint de la vharité chritin. Est-ce dune
un seitimnt de malveillance cui devrait anier le fervent ai ô;ne deP'easei-
gncment bibliFue ?

N. O., 14 décembre 1344..

Recevez, monsieur, etc..
.N rrE DE F4I!LLE,

NOUV ELLES POLITIQUES.
ANGLETERRE.

Population de la Crande-Bretgnic.---Le-s dierniers ,inbleaux de sattisti-
que publiée en Angleterre présentent un état liés ciicoutanicié de l'accrois-
semtent de la population dans laCrnnde-Bretagne. En 1S21, la populaition
des iois royaumes était de 2 2,19 3 ,45S;;e5 ]S31,elle s'élevait à 24,507,210
en 184.1, à 21,702,04-9. Dans lea dix premliières années, l'accioi.senent
de cette population a été par conséquent île 3,113,761 ; dans les dix der-
nières. de 2,394-,830. La population d, Londies seulermiert étai, er 1841
dé 1,S73,676. Le nombre des iaissances a été cette même année, en
Angleterre et dans la principauté de Galles,de 512,138 ; celui dus mariages
île 122,496, et celui des morts de 34-3,S4.7, dont 11.100 suicides. On en a
compté, dans une seule année, 1,267 a Londres. Deux faits, entre autres,
~mériterît d'être notés daia cette statiique : J'un qui cotstate depui, trente
ans li dimîti;.utioin constante de la classe agricole et 'accroirsen iit iumuéri-
que de la classe industrielle ; l'autre, qui nous donne l'état des énigrations
aniuelles. De 1841 à IS4.2, on a compté 246,936 émigrations, dont 92,287
pour les colonies anglaises de l'Amérique septentrionale, et 41,159 pour
l'Australie et la Nouvelle-Zélande. Le nombre des pauvres qui reçoivent des
secours publics en Angleterre et dans la principauté de Galles était, cri 1&4.3,
de 1,539,490, et la taxe des pauvres s'élevait cette'nême année à:la somme
z2 orme de 5;207,457 livres sterling.

.youvelle drffirtullé soulevéepar le droit ie visiie.-Le Caluai, ile Pa-
ris, dit que les Angais it suisi, ciotniiiw- iégrier, titi bâtiment frnîçais op-
pelé la Curieuse, qui ne faisait rillemntentt la traite, et attrait dû être consi-

Jéré comrme tpparenaiint à 1i.tînrine royale, attitilti quit'il avait été frété
Par le gouverneur des possessions frainçaises du Sénégal. Les proprii-
taires de ce navire seraieti déterminées à puiser tous imytenis légaux pour
obtenir justice. Le ulionial ajoute qu'ib. te doivent coiper cri riti *zur

Paitde du gouvernen:et. S'il leur était refusé, c'est qu'i:s auraient tort
Autrement, 'aceusation du.N'jonal cotitre M. Guizot.e"t de ta dtclama-

in extngéréC.
PRUSSE.

Deux rois qui se boudent.-Unie tivie iri itatin règne i i ce momienît ent ru

les cabinets le lanuvre et de 13erlii. ait tijet it nouveau traité de cons-
merce que le lanuivre vient le conclure avec l'Anglteterre. Les choses ep
sont au point, (ite le roi le Prusse a refusé de se rendie.à une partie dt
chasse à laquelle l'ivait invité le roi dle Hiaott<vre. Aucun membre du l'uns-
bassade prussienne ie parait plus. à la rouri d'Erinest Auguste.

110OGit:'.

Une lig-re sor?>Pluire. -- E Ilitogrie. les dames de larosvaartdy oui
fornié une societé, dent l'objet est dle -oposer ni uxe excesif e ii toi-

lette. L'un des principaux articles des stattits, étab ii que les :Oetéta:res ni

pourront acheter aucune étofle d'origine étru gère.
crÈcE.

-D'après cJ que l'on apprend d'Alihenes, d'orngeux iélats rur la lé-
mission des députés cuntitiient encore au seim de la Chambre. LL. -l .
paraissaient disposées à s'éloigner pour la secoede fuis du tdàe îe ces lut-
tes, en etntreprentantît uin nouvi-a ut sovage à l'intérietir. Le géntétni Giivas,ua-
guère proscrit, venait d'être nmritimté à l'inspection gétiérale des troupes, à la
place du général Clhurth.Kalegris étatt'revettu à Athènes et avait repris près
du Roi les fonctions d'aide-de-cam tp.

AMÚRtQUE.
On 1:t dans le Courrier des Etais-Unis:
Nous recevons le Courrier et l'Abcille de-la Nouvelle Oiléans du S

janvier, et nous y trouvons la nouvelle que le département de Tabasco s'est
proloncé, lui aussi, contre Satta-Anina ; mais ces dleux journaux ne sorti
ias d'accord sutr les dates de ce pronoumaienento. On lit dans le premier :

" Nous devons à l'obligeance d'une maison de colimerce de cette ville,
communication de la pros laartion de Don Miguel Bruno, du Tnbtasco ; ell'
est datée de Jonuta,-27 décembre. Cet(e praclamation engage les habitatis
de ce département à seciontder le mouvemer.t de Paredès ;et elle contient un
gênéreu:r appel en) l'honneur de Dutn Francisco de Semtriana.

-' Un [iost-scriptnî de ce docutinen 1 porte qu'on venrait de recevoir la
nouvelle que Santa-Anna avait été mis en déroute complète près de Mexi-
co, par Parmée sotrs les ordre- du général Paredès Arrillida."

-On lit dans l'qtbile:
" Le département le Tabn-ca s'est prononcé contre le gouvernement de

Santa Antta. Le général Arnpudia a publbé, à la date du 9 décemiibre,tiane
proclamnation et ce sens, et ce tmtétîme jour, 9 décembre, duin> P'vuintamttient-
to et la garnison ont suivi la imêmtie ipulsin.

On nous a donné communication d'une lettre de Santa-Anna, écrite île
Querotaro à la date du 7 décembre à Valentin Catnalizo, et qu'on dit avoir
été interceptée. Cette letre répotîl à une dépêche qlui avait été adressée
à Santa Antina lar Canalizo, en date d: 4-. En voici la substance qui rie
imiaique pas d'inîtîrèt, en la suppoant réelle. Elle éta;t eerite le jour méite
où ïMexico se pronoiçait contre lui.

" Quelque désagrélile que soit la défection de l'Inclan, cela importe peu
pourvu que le gouvernement aCisse avec firnietê.

" L'ariée est toute en mnrche ; et comme il i fallu disiser les forces
pour le gran:id coup qu je vais porter à Paredès, qui se tient toujours à A -
randas, route île Guadalajara, il est irtîpossible de faire faire la contremar-
chle aux 2,500 hommes donrt vous nie parlez, d'autant que cela causernai
beaucoup de confusion.. . . . . . . . .

" Que vous conserviez la capitale avec 2,000 Iortiies fidèles et bien
placés aux etivirois, et la révolution de Puebla n'importe guère. Il y aura
pieut-être quelques désordre.', mais la révolution sera finie le jour où tnous
aurons battui Paredes, et cela se fera d'ici à huit ou dix jours-d'autant que
je vous ai déjà fait savoir que Zacatecas est rentré dans l'ordre et que les
départemens eivironnuans ne se jesvent mtuvoir, bien qu'il y ait des agi-
lateurs.

" Quoique timoré, le général Cortazar marche bien, et sert la cause dt
gouvernement.

" Il est nécessnire qu'on s'assure de Pedraza ainsi que des petits direc-
teurs de la révolution, pour déconcerter leurs plans. Il importe fort peu
que les corps factieux soient dissous, comme la junite dépnrtementale et l'a-
yuntamiento. Ceux qui n'ont pas voulu se soumettre au décret le feront
bientôt, en voyant le dénouement du drame.... En un imiot, comnpanera, ré-
solution, ch âtinent exemplaire pour tous les chefs de la coispiration, et
ne point s'arrêter en chemin, parce que rien n'est plus dangereux, dans
de pareils momens. La faiblesse et 'indécision sont funestes, etc. .
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Dan une lettre à Rjn, on trouve ce qui suit :
" Eitergie-tie pas., s 'arrêter devant 1-s moyens, à Pvenir. Danq les

erises cune cele-ci. In fermaet et les coups nirrangenitirs choss
--. i ,/Pllc révolle à lJuïli.-Le eapitine du bri k Valcoli, arrivé a-

aut-tuer, ci 16 P.iîr-, del Gntive-, rapporue e'on nyàit reçn dans cette
itie l nontle d'utn. révo'îltu le noirs, nynt pour chef le geéral Bohn, et

dont le m'i orJute ecu i xste rmiii ioa de- nîlûres. le-4 lhbitns de la

jîar aie es nobe, :g-qiv--e ntijîîîîrdl'hli n Doii iîucai fielruuraieot
u-lîusé ais r-i 1 lrïia dms jricis dle l'irthmidt oùu se <-oupe loticujO<i
dîrnt le prix aurait êpruvé une forte haune sur les marchantd, haïtiens.

LES D EUX FREPR ES.
Lu duc de St.-Simonlrns ses mémires, parie d'un M. Du Casse,

qui nit d'abord capitaine de0 vuisseau dans la marine royale, chef
descadre, et enîfin lieutennni -gnéral. et qui mourut I-rùe Agé, et fort
r;nsidéré de la Cour, 17n m7 t n mame année que le roi Louis IV.
Ce -brave oflicier nyant amss boinèlement une Lrninde foitune
dais ses dditileretis gr;iîls., fut it mûriue de servir tilement le son

épée et mme lu sa bourse le roi d'Espagno, qui le décoria, en ré-
compense, du collier de la toison-l'or, qui WM/rIt point recoutunt,
lit impe titment St.-Simon, de tomber sur dle pa-cilcsý éprles.

En effet, à cette époqiute où le mérite ne suppléait pos toujours ' la
npissance, certains ordres rovnux iment plutôt rés.crvés à la nolbles-
se d'origine qu'i la noblesse d'action ; or, le lieutenant-générîl Dia
Casse, i lievailîer de In t oison-il'or. était tout simplement le fils d'un
marîhnd( de jnmbons de Bnvonne, et lhistoire de l'élévation de cet
"Mlicier diîstintt est nesez inter-essante et assez instructive pour mé-
ier d'être raoîite avec quelques détils.

Du Casse pêri-, le vendeur de jnmibons. bon hougeois de Bnvon-
ne, (ait resite veut avec des f!s, Joseph et Brnio.~ C'est une dé-
thtrulrl hose que 'enfance privée de cette prm'ère u.dtcation ma-
tiernelle qui est si lifiilenient supplée. Bruno. qui fut depius le
tîluuriti. était l'aîné de trois ns, '-eSt-n-de qu'il avait commencé
trots ares-lttôl que son fi èrc à ressemir les suites niorales de l'ban-
don i il l-s lnissait le père, qui, brnve hiomme d'iilleuirs. rais lotit or-
tupé de soin cmmerce, ne pensait pas qu'il se r-ndhait coupnable
d'une grande fuite en nibgen'nt de survei!er ses enfans et de lIr
procurr une édiuntin hinête et chrt-étinne

Inyonnie (tait ii-s eter( p--làA une'ple de zuerre important . ce
qui. nic son pr, orcnioitiît ce miouveinient et cet te licence qui

r-rouimpagnent assez ordinirement i prisrre des soldis et des
intlcts B3runi. livré à lui-me. ctrnit les places et les cnnrets
sous prét-tte le servir le comnierc de son ; òre. aine dAns ta r-n-
lité entr;iuî par la vintit eiiin eret-èr - itet indomptable,.
:i qui il lhilait de 'ugti cn ut dui lritn har-isen. se. e'pii leries
et u- pr is tr-p lut pa -ret pour in minrque d'espr-it pr,cone. -.
lae vieux Du Casse -u riait et fenmnit les;-x : ce ne fut qre quand
il comnenc-a son'rir tes.h bitu le de son sis. qu'il e l'outa si
u 1

, miais il îtit tr o p inrît : Into- selon le proverbe. nvait pris -
pli , et les rnttr-nns les renro-lee, Sm <-liñimn. tout vint c
briser contr findomptnle earnetòre d<lPinoriibe en:milde PuInt.

Il uiîtnait q'un Are :u motude por n'ii le frout he Bma - -nmnn
trât dotx tt tiu c I. c'Xuit smn petit firère Josep. PlTrs ûAg Phu
ruîustre îps initrid fillqe lai. Brmno te troniv-t nouv-nt dnis 'or..
csion de lc d'fentire contn' tis tnms du ine .n5-' il -'en neuit-
tant rail!nrnuuu-tt. Euttc protection re'rerrna hei- :nîf tionmut riltc-lu
qut se mf--ntt suurntit e maniérea i rire voir tout ce îî'r'il v-
uS lk.'. ., s.O'uelx. de p disennt. dans le I rribl-ut-acre ,i B-c.
no, et tout e' .I'i v nenit le tendre, uurtueux etliot ca'¶
le (-Mu d- o.-'ph. C; ttc -t"de td ecurut-e ds enfm. '. isi cls
epetites chcl ue'.o s1:r u pris mile aux par-n-, s'ils suvriier

la Fire.
Il (trit i:npoil t

e d tien re-ir e p ii rt. pr o h. frki F l. ,

plus. jli <tu h,- pei Joseph. Il était si doux. si mentr-, il nv-it de Si
benux cheveux boulés. qui encadmaient si délieicuseument sem joues
roses, qu'on tic pouvrnit voir ce bel muant sans ressentir de l'intl
et de l'featin pour lii, et c'est de quoi son frère étmit fier. Bruno
eimcmentt souvent Joseph dans ses courses, et se divertissnit à le
porter sur ses éînues, <le peur qu'il ne se fatigtât. et aussi pour
montrr sa fotce. Venartit-il quelIque irelle rôler ntour du covoi ?
Brtno déposait Joseph A terre, en lui disant i ne bouge pas. Puis
il tombiit ur les rcurs eomme la foudre, les taillait en pièces ; les
poursuivait jusqu'au bout de la rue; et le petit Josepi étit si sûr de
son fròre, si accoutumé à ses tr-iomphes, qu'il I'attendait paisiblement
en regardant nilleurs. 3uno revenit tout mi sueur, rechargait son

rère sur ses épaules, et continuait fièrement sa route.
- Mais aussi de quel retour de fraternelle tendresse n'était-il pas

payé par le petit Joseph ! Comme le pauvre enfant pleurait dans utn
coin quand Briino était accueilli au logis par les éclats de voix et les
coups d'étrivières diu père Du Casse ! Or, cet accueil était devenu'à-
la longue le réglement quotidien.

Du Casse, alarmé de la conduite de son fils aîné, sans-penser qu'il¯
devait se la reprocher à lui-même, n'avait vu comme bien (les pères.
n'nutre remède que la violence et les brutalités. Tantôt on renvoyait
Bgruno dans son guletas sans souper, et alors un signe sufisiit entre
les dceux frères ; Joseph cachait adroitement la moitie de son repas

an poche, eti remontait au galetas pour se coucher, Bruno pre-
nait son souper. D'autres fois le .gnetas e~ transformait en prison
d'Etat, où l'aîné renfermé pendant toute la journée, s'évertuait à
cherchicr les movens-d'évasion par les lucarnes, au risque de se rom-
pre le cu. Alors Joseph se mettait par sa docilité en état de solh-
-citer des faveurs. puis il s'approchait tirnidement de son père, puis
touit-a-cnp son cœeur se gonfinit,ses sanglots se faisnient passage,et il
demandait en pleurant la grâce de son'frère. S'i ne pouvait l'ob-
tenir, ce qui arrivit stuvent, il devenat rebelle à son tour par amour
pour son fière ;il t ch-t de dérober la clefet la passait à Bruno par
dessous la porte, pour pov"ir dlire sans mentir que ce n'était pas
lui qui avait ouvert,o bien il se glissait par les toits dans le galetas et
pagoniit la eniawve du prisonnier. Un jour il demeura accroché a
ln go.tiie-re pendnt guelques minutes par le pan de son habit,ct faillit
setur su lies yeux de son frère qui.ne pouvant le secourir, s'arra-
chait les cheveux de doudeir et dle désespoir.

Ce qui y avait tle moins louable dans l'amitié de ces enfans, c'est
que Piiorrigible Bruno faisait souvent servir à ses ménidts l'inno-
cence même et le dévouement de Joseph : il le stylait à ses larcins
domestiques, linitiait à srs espiéglories, et lui faisait volontiers tirer
les marrons du feu. Ce n'était pourtant pas de sa part calcul ni per-
fidie : de tels sentiméns étaient trop opposes nu caractère (le Bruno ;
mais il savait que son fière obtiendrait grâce lplius aisément, et i} n'y.
voyat pour son propre compte qu'une économie toute claire de
coups de bâton. C'est ninsi que la nuit on se levait pour écorner
par anticipation l'héritage paternel représenté par les jambons du
magasin. On dévalsait des bcaux -de cornichons dont la petite
mam de Jdsepb pouvait seule forcer Pétroite embouchire ; enfin, on
avait déclarLé la guerre n m aen dui papa. et on traitnit le logis ei
pnys coni ; et il est facile de timnginer les équipées et les dégats
le dei cMnms de ce carnctère livrés a eux-mêmes par la déplora-
lie insouriane <le lenr père.

Copondant le père. qui recueillait ce qu'il avait semé, voyuit aug-
menter ses ermbarras à mesure que ss tils grandissaient. Bruno
ép-ni pum-à-peî le cercle de ses mnuvais 0 s connaissances ; et il
ne jousit plus naussi assidûment avec Joseph qui ne manifestuit point
dles gots anussi dissipíAs, et conltevait p òôt de tems à autre des
scroup 's qu'it cssvynt. mnis vainement, de faire partager à son fi ère.
En miêe toms l1 marclond qui vieillissait, sentnit srs fores défait-
lir et pouvait à pein sufire à son commerce : dêssérnnt du retour
le lrsn, il commimençit à nlrrner sur le sort de son .leone fils gili

noiép fAible pour supporter un travnil péible, et qu'il tremblait
de vin ari-hr sur les traces de son frère rine.

Zi -at u tiste t où se trouvait cette famirll. horsqu'un vieux
:iîne qlui étit voisin du père Du Cosse, eut ptié clu petit Joseph

n qui il rvnit ltscern. qous une en-veloppe vu inr:re, u heureux nn-
turt et i'c llentes cliposition: lb'bon prtre li montra le ph-w
-laitnut au pen de latin. Js-eph.nileineuret :miant, recevait aven
'eeannaissance les leçons qte lui donnait le vieillard et reccueillnit

aiuet ses p'-usem euhrnt:.tots. Les h:blit. les ré1guliè res, douces,
'-emr et p, ii!es du cnoin e.s avis paternels, ses réprimandes
-èie dont hi gravA temp5re par <ette terlresse que les vieillards
.- rouvent ordimuremtua onr dles enins dociles, Plut cela ouvrait à

J: h ~l:I porte d'u monde qui nupnir-iviant li étuit inconnu; trans-
poté tout à coup dans une région d'idées plus élevées, i voyait se
dévelapper devant lui un ordre nouveau de pensées, sources de déli-
cieuses impressions ; et ainsi s'accomplissait cin lui, non-seulenient
sans ofit, mais pltitt avec bonheur, sous hi sainte influeng- de la
reliion, cette régén'ration morale, sur laquelle la philosophie a dit
de si belles choses. iais que la piété seil peut acconiplLr.

Icureux de son essai. le vieux chianotie plaça Joseph dans une
communnuté où il put continuer ses études et s'afermir dans la ver-
tu; c'était ce qu'il falait à cette nature excellente et qui n'avait be-
soin que d'être aidée : Joseph se montra de plus en plus studicux,
forvent, plein d'intlligence, et justifa pleiinemnot les espé.ances
qu'on avait conçues.

ais, par une déplorable fatalité, Pheureux chhngement oper-
dans Josephi-réngit d'une manière funeste sur son frère. Joseph out-'
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vrant les yeux sur' le désordre de ses pretnières anréeset pousse pa
sa tendresse et-son dévouementne pût s'empûther d'adresser de dot
ces rernonstrances à BLrunlo. Celui-ci les repoussa.d'abord avec un
brusquerie mélée d'odullenion. il se dýlendit. il ria, il accusa son pèr
Joseph rie se dévourr-agea point. nais ses prieres. ses avis, les rVe
les plus ingénieux, tout fut inrrle. .Si quelquefois 3runo parmarssr
touché, il allait retiouver ses irnmuvisces cormpztgnies et paraissait plu
endurci que jamais.

Bientôt Bruno, aigri par les r'emonsrances, ne visita plus que rI
renient son frère. qui f-isait, disait-il, cause comrmune cont.re lui arVc
sotr père. Il r eprulii Joseph 'ducation soignée qu'tinie protec
tion charitable lui avait procurYe pi étendant que celui-ci rie s'en ser
vait que pour se donner des air-s de pédgoge et se tourner cOntr
lui. Profondément ulcéré de se voir délaissé, comme il le pensai
par le seul ûtre sur' atta'hement duquel il eût compté, Bruno fini

par ne plus garder de nérnagmcnens ; la'douceuir de Joseph lirritait
et lui semblait de Ph'liypoci-isre ; il r-omipit avec lui, en l'appelant traître

igrat et bigot. Des lors il tomba dans une mélancolie farouche, e
enfin il disparut. comme il cri avirit souvent mieniacé.

il faut avouer que le pèr-e ne fut que Médiocrement nfllig6 de ci
départ. Il se voyait débarrassé d'un rmaivais sujet qui lui faisnit pet
d'honneur et tic lui donnait que de bien tristes espérances. Joseph
seul ressentrait de cet événermrent unlle peine cuisante, d'autant plu
qu'il se faisait des sc-upurles, et cr'oVait avoir à se reprocher les cf
forts mêmes qu'il avait faits pour sauver son frère.

On alla aux informations. Tout ce qu'on apprit fut que Brurnc
s'était vendu à un racoleur de flibustiers, dont il allait rejoindre l'af-
freuse troupe aux Antilles. Ces tristes renseignemiens n'étaient que
trop vrais. Bruno était parti avec le reste de cette cargaison rIe
corsaires qu'emmenait le racoleur, tous gens dignes du métièr,et d.nt
le plus honnête aurait mérité la potence ; et montés sur un méchant
bâtiment, ils n'arrvèrett que comme par' miracle, après plusieurs
mois de navigation. au quartier-général de ces forbans. Il n'est pas
besoin de dire que dès lors l'aîné des Du Casse fut tenu pour un
homme perdu sans retour.

La sute auprochain numéro.

. L'A31E. -

Ce n'est pas vous, biens de la terre,
Que célébreront nos accens:
Votre existence passagère
1NMérite-t-elle notre encens?
Un sujet sublime m'appelle,
P.ir lui je rite sens transporté
Je veux que mon âme immorrtlle
Chante son immortalité.

Si P'amie ne doit lias survivre,
La vie est l'énigme sans nom
Enfant, amis, biens qu'on re livre,
Vurns n'étes qu'un funeste don.
La ver t u, ce trésor supréae,
N'est qu'un vain moi, voilé de deuil
Tout dépose contre Dieu même,
Si tout s'éteint dans le cercueil.

Grand Dieu ! ton plus parfait ouvrage
Aurait pour asile un turnibeaul
Ta parole nous est uit g.e
Qu'il existe un monde nouveau.
Chîrétie, à toi, gloire éter nelle
Join, le présent à l'avenir;
Toit aie aux cieux vit irmmtorte-lle
Quand cri criLr: il vient de mourir.

Toi qui renverses les limites
Pes forfaits, de l'impiété,
Frémis de leurs fatales suites,
Frémis de tor éternité...
Toi, de la foi dépositaire,
Sur l'avenir jette les yeux
Le temps d'épreuve est sur la terre,
La récompense est dans les cieux.

Cette mort détruit la mort môme;
Cette croix nous ouvre le ciel;
Ce sang est la rançon suprême,
Et cette tombe est un autel.
L'astre obcurci sur le Calvaire
Reluit dans le fond de mon cour;
La foi, ce soleil qui m'éclaire,
Change en Dieu l¾omme de douleur.

rî A nie-,cuvrez-vous de vos aile
Tor/ S 'accomplit, dit une voix

0 suve V j si., aille, fidles,
De la créche jtý u'à a h croix
Vous pleurezsg peine infinie...

Slais d Sauveur ressusc,
Vrtl .a co ro n d e 
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